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Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux : http://www.briedesrivieresetchateaux.fr/   

Internet : https://www.champeaux77.fr   Courriel : mairie4.champeaux.77@orange.fr 
https://www.facebook.com/mairiedechampeaux77  

Directeur de la publication : 
Yves Lagües-Baget 
Comité de rédaction : 
Bernard Chéchin, Dominique Fournier, Jean-Pierre Holvoet, Ghislaine Le Louëdec, 
Isabelle Marié-Sall, Michel Morchoisne, Lyvia Prouvier. 

 Superficie : 1305 ha 

Pour votre information, 

la Mairie sera fermée : 
• du lundi 31 octobre au samedi 5 novembre 2022 

Réouverture le lundi 7 novembre dès 13 heures 

• du jeudi 10 au samedi 12 novembre 2022  
Réouverture le lundi 14 novembre dès 13 heures 

• du lundi 26 au samedi 31 décembre 2022 
Réouverture le lundi 2 janvier 2023 dès 13 heures 

 
Les fermetures de la Mairie et de l’Agence postale  

seront également affichées sur le site Internet de la Commune 
https://www.champeaux77.fr. 

 
 

http://www.briedesrivieresetchateaux.fr/
https://www.champeaux77.fr/
https://www.facebook.com/mairiedechampeaux77
https://www.champeaux77.fr/
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Hier et Aujourd’hui … 
 

Champeaux – Fortifications (portes, ponts-levis et fossés) 
(suite et fin) 

 
Cette portion de mur a les dimensions suivantes : 
Longueur : 6,05 mètres   Hauteur : 4,30 mètres (en son milieu ; 

son faitage n’est pas horizontal). 
A remarquer l’ouverture, un mètre de hauteur par 10 centimètres 

de largeur, située en son milieu et en partie basse. 
En parcourant le registre des délibérations du Conseil Muni-

cipal de Champeaux, nous voyons : 

Le 6 octobre 1814 : A propos des grands fossés ceinturant Cham-
peaux, il est mentionné que chaque riverain qui achèterait ou signerait 
un bail pour 99 ans, serait tenu de : "Planter une haie vive au dehors de 
l’enceinte de la commune et l’entretenir à ses frais, ou mieux y faire 
bâtir un mur de clôture, afin de prévenir les malheurs qui n’ont été jusqu’à ce jour que trop fréquents". 

Le 6 janvier 1822 :  Le conseil n’est pas d’accord sur la manière dont l’aliénation des fossés entourant la commune, 
doit se faire, à savoir : 

• soit par bail emphytéotique de 99 ans : 5 voix ; 
• soit par vente au comptant : 4 voix. 

Le 4 août 1881 : Les fossés qui entourent le village seront approfondis par les propriétaires riverains, selon le plan 
déposé en Mairie, et ce d’ici le 15 octobre courant. 

 

De nos jours, les grands fossés sont en grande partie comblés, sauf pour quelques tronçons subsistant à l’ouest 
et au sud ou sud-est du village.  

En consultant les registres paroissiaux, nous avons 4 actes de décès : 
Le dimanche 10.04.1689, inhumation de BERTIN Louis, cordonnier demeurant à Champeaux, âgé d’environ 60 ans, 
trouvé noyé dans les fossés (sur les 9 heures du soir). 

 
Le mercredi 15.07.1704, inhumation de BOUGAULT Louis, berger chez Pierre FONAINE laboureur, noyé dans les 
fossés. 
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Le 27.11.1725, décès de DURU Denise, âgée de 36 ans, femme de BALLOT Barthelemy, maçon en plâtre. Elle avait été 
trouvée noyée dans les fossés de Champeaux, lavant son linge, d’ailleurs malade depuis un temps assez considérable. 
(Inhumée le 28, à 14 heures). 

 

 
Le 02.02.1734 après-midi, décès de NOËL, âgé de 70 à 72 ans, garde de Monsieur le MARÉCHAL de VILLARS 
demeurait aux Brandins paroisse de Blandy-les-Tours, trouvé mort dans les fossés. (Inhumé le 04). 

 

MORCHOISNE Michel 
Sources : 
Relevés systématiques des registres paroissiaux de Champeaux, par l’auteur. 
Canton de Mormant. Essais historiques. Editions AMATTEIS. (Cote Archives Départementales : BIB 106). 
Fortifications de Champeaux, par E. BLONDEAU (1908) (Cote Archives Départementales : AZ 9274).  
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Conseil Municipal 

Les comptes rendus intégraux sont consultables en mairie ainsi que sur le site internet. 

Extrait du Conseil Municipal du mardi 20 septembre 2022 
 
Présents : MM. LAGÜES-BAGET, HUBERT, MME PROUVIER, M. HOLVOET, MMES PRUD’HOMME, 
DEWANCKER, MM. FOURNIER, VINCENT, MME ADAMSKI, M. NORIS, MMES BILLAULT, PASTOR et  
LE LOUËDEC. 
 
Absente excusée et représentée : Mme PITKIAYE a donné pouvoir à M. LAGÜES-BAGET. 
 
Secrétaire de séance : M. HUBERT. 
 
Personnel communal – Organisation du temps de tra-
vail 
Délibération sur la durée annuelle légale de travail effectif 
à 1 607 heures. 
Adopté à l’unanimité 
 
Élection d’un nouvel adjoint au Maire chargé de l’ur-
banisme suite à une démission 
 M. le Maire fait part au Conseil Municipal que  
Mme Marie-Christine BÉROS, par courrier du 18 août 
2022 adressé à M. le Préfet de Seine-et-Marne, a souhaité 
se démettre de ses fonctions d'adjointe au Maire et de con-
seillère municipale. Est candidat :  M. Frédéric VINCENT.  
M. Frédéric VINCENT a obtenu 13 voix, il est désigné en 
qualité de second adjoint au Maire de Champeaux délégué 
à l’urbanisme. 
 
Délibération fixant le montant des indemnités de fonc-
tions du nouvel adjoint au maire 
Le montant brut de l’indemnité est de 430,73 € par mois. 
Adopté à l’unanimité. 
 
Désignation de délégués titulaires et suppléants dans di-
verses commissions et syndicats suite à la démission de 
Mme BÉROS 
Suite à la démission du Conseil Municipal de Mme Marie-
Christine BÉROS, il convient de la remplacer au sein de 
diverses commissions communales, intercommunales et 
syndicats qui suivent après :  
Commission d’appel d’offres :  M. Frédéric VINCENT, dé-
légué titulaire. Vote à mains levées : unanimité.  
Commission de la CCBRC « Mutualisation » :  M. Sté-
phane HUBERT, délégué titulaire. Vote à mains levées : 
unanimité.  
Commission de la CCBRC « Aménagement de l’espace et 
urbanisme » :  M. Frédéric VINCENT, délégué titulaire. 
Vote à mains levées : unanimité.  
Syndicat Intercommunal du Foyer Résidence pour per-
sonnes âgées de Mormant : Mmes Rachel ADAMSKI et 
Stéphanie PASTOR, déléguées titulaires. Mmes Lyvia 
PROUVIER et Ghislaine LE LOUËDEC, déléguées sup-
pléantes. Vote à bulletins secrets : élues à l’unanimité.  
Syndicat Mixte des 4 Vallées de la Brie :  M. Yves 
LAGÜES-BAGET, délégué titulaire. Vote à bulletins se-
crets : élu à l’unanimité.  
SyAGE :  M. Jean-Pierre HOLVOET, délégué suppléant. 
Vote à bulletins secrets : élu à l’unanimité. 
 

Adhésion au groupement de commandes pour la four-
niture et l’acheminement d’énergies et de services asso-
ciés avec le SDESM 
 
M. le Maire précise qu’il a réussi à faire revenir la com-
mune au tarif réglementé de l’électricité avec effet au  
1er octobre 2022.  M. le Maire propose de participer à ce 
groupement de commandes, pour la fourniture de gaz. 
Adopté à l’unanimité. 
 
Banquet des Cheveux Blancs 2022 – Choix du presta-
taire 
Les membres du Conseil d’Administration du CCAS ont 
émis un avis favorable pour la tenue du banquet des Che-
veux Blancs devant se dérouler le dimanche 4 décembre 
prochain. Prix du repas : 38 €. Adopté à l’unanimité.  
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Exposition photos à l’Agence Postale 
M. le Maire informe que 2 clubs de photographie ont ex-
posé leurs productions dans les locaux de la Poste. Afin de 
participer aux frais de fonctionnement de ces clubs, d’en-
courager la création et de profiter de ce type de manifesta-
tion, M. le Maire propose de verser une subvention de 50 € 
à ces 2 clubs. Le Conseil donne un avis favorable. 
 
Éclairage public 
Afin de réduire sa consommation d’énergie et contribuer à 
la diminution de son empreinte carbone, la commune pro-
cède actuellement à une extinction de son éclairage public 
de 0 h 00 à 4 h 00 du matin. Les résultats en termes de con-
sommation sont encourageants puisque cela représente plus 
de 30 % d’économie en KW/h. M. le Maire propose 
d’étendre la plage de 23 h 30 à 5 h 00. L’avis du Conseil 
est favorable. 
 
Installation des agrès à l’aire de jeux 
Les services techniques de la commune ont finalisé l’ins-
tallation des agrès sur l’aire de jeux. Les autres modules de 
jeux seront installés mi-octobre. 
 
Travaux des logements de la Poste 
Après une longue attente, les travaux de réhabilitation des 
logements de la Poste vont enfin débuter. 
 
Point sur les actions en cours du CCAS 
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Mme PROUVIER rappelle les différentes actions engagées 
récemment par le CCAS : Le banquet des « Cheveux 
Blancs » aura lieu le 4 décembre.  
Des ateliers sont en cours, chaque semaine, destinés aux 
personnes retraitées. Une quinzaine de participants suivent 
cette formation jusqu’en novembre.  
Une sortie pour les séniors le 7 novembre à la Cartonnerie. 
Il s’agit d’un spectacle de music-hall. Cette organisation a 
été créée en remplacement du colis. Elle devrait permettre 
de recréer du lien après deux années qui ont limité nos in-
teractions sociales. 
Une permanence administrative est animée par Mme Ra-
chel ADAMSKI afin d’aider ceux qui ont besoin d’être ac-
compagnés dans leurs démarches administratives. 
 
Incendie d’un pavillon sur Champeaux 
M. Holvoet informe le Conseil que suite à l’incendie d’un 
pavillon rue du jardin Fréminet, une cellule de crise a été 
activée pour aider les personnes sinistrées (aide au reloge-
ment, aide financière, …). 
 
Piscine de Grandpuits 
Suite à la pénurie de chauffeurs de bus que subissent les 
transporteurs, M. HUBERT, à une semaine de la rentrée 
scolaire, a été alerté par la société Darche Gros que certains 

créneaux de ramassage scolaire pour la piscine ne pour-
raient être assurés. Une solution d’urgence a été trouvée 
avec la société PROCARS qui reprendra l’ensemble des 
créneaux. Cela aura un surcoût pour le SMIVOM de 
5 000 € pour le 1er trimestre. 
Pour faire écho à ce que l’on entend dans les médias sur la 
fermeture des piscines, M. HUBERT précise qu’une ferme-
ture de la piscine de Grandpuits n’est pas à l’ordre du jour 
et qu’une attention particulière est faite sur la consomma-
tion et le coût de l’énergie. À noter également que depuis 
un an, plusieurs nouvelles activités sont proposées par la 
piscine (aquagym, aqua vélo, cours de natation le mercredi 
matin…). 
 
 

Plus aucune question n’étant abordée,  
la séance est levée à 19 h 35  

et la parole est donnée au public. 
 
M. CHÉCHIN demande si les agrès sont posés sur l’herbe ? 
M. le Maire lui répond par l’affirmative. M. CHÉCHIN 
trouve cela dommage car dès qu’il fera mauvais temps 
ceux-ci seront vite sales. 
 

Plus aucune question du public,  
la séance est levée à 19 h 40. 

 
 

 

 

Centre Communal d’Action Sociale 

 EXTRAIT DE LA SÉANCE DU MERCREDI 14 SEPTEMBRE 2022 
 
Présents : MMES PROUVIER, ADAMSKI, DEWANCKER, LE LOUEDEC, MARIÉ-SALL, RIVIÈRE, THOMAS, 
VINCENT, MM. LAGÜES-BAGET, HOLVOET. 
 
Absente excusée : MME LÉVÊQUE. 
 
Secrétaire de séance : MME PROUVIER.  
 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 12 JUILLET 2022 
Le compte rendu de la séance du 12 juillet 2022 est approuvé à l’unanimité. 

ATTRIBUTION NOMINATIVE DE L’ALLOCATION « SOLIDARITÉ ÉNERGIE » 2022 
Mme PROUVIER présente les demandes reçues.  
Le CCAS décide à l’unanimité d’accorder l’aide « Solidarité-Énergie » pour l’année 2022 à ces deux personnes. 
Ces dépenses seront imputées au compte 6562 « Aides ». 

ATTRIBUTION D’UN DON 
Le Conseil d’Administration accepte à l’unanimité un don de 30 €, suite au prêt de barnums lors d’un évènement privé. 

SORTIE DES SÉNIORS : CHOIX DE L’ACTIVITÉ ET DÉLIBÉRATION EN FONCTION DES DEVIS REÇUS 
Le groupe de travail composé de 3 membres du CCAS : Mmes VINCENT, PROUVIER et ADAMSKI, mis en place pour 
ce projet, s’est réuni deux fois. La première réunion a permis de répartir les tâches et de définir le calendrier des différentes 
étapes pour réaliser la sortie pour les séniors du village (65 ans et plus). 
La seconde réunion a permis de faire le point sur les informations obtenues. 
Au vu des différentes offres et tarifs, le choix que le groupe de travail présente et propose au CCAS est le suivant : 
- Musée Grévin  
- Spectacle « 45 Tours de France » 
- « Bateaux-mouches » Promenade  
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Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration décide que la sortie des séniors retenue pour l’année 2022 est le 
spectacle « 45 Tours de France » qui se déroulera le lundi 7 novembre à l’Espace Pierre BACHELET à Dammarie-les-
Lys. Le prix de la place s’élève à 30 € par participant. L’organisateur du spectacle RPR propose 1 place offerte pour  
20 places payantes. 
En ce qui concerne le transport, et après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration décide que le transport sera effectué 
par la Société LOSAY (77350 Montereau-sur-le-Jard) dont le montant du devis s’élève à 395 € TTC pour un autocar de  
50 places standard. 

PLAN CANICULE 2022 
Le plan canicule 2022 prend fin au 15 septembre 2022. 
Pour mémoire, sur les 74 personnes en situation de vulnérabilité recensées sur la Commune, 5 ont demandé à être inscrites 
sur le registre « Plan canicule ». 
Malgré les fortes chaleurs estivales, la Préfecture n’a pas déclenché d’alerte au cours de cette période, probablement du 
fait de la baisse significative de la température pendant les nuits. 
Il n’a donc pas été nécessaire de mobiliser la Cellule de Coopération Communale. 

PRESTATION « PORTAGE DES REPAS » : ÉVOLUTION DU BARÈME DE RESSOURCES 

L'aide financière au portage de repas à domicile doit être mise en cohérence avec l’évolution du barème de ressources 
applicable pour l’allocation « Solidarité-Énergie ». 

La Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux (CCBRC), dans le cadre d’un contrat avec la Société 
AFFINITY, assure la livraison à domicile des repas en liaison froide. Les menus sont élaborés par des spécialistes de la 
nutrition. 
Le prix du repas revient, à ce jour, à 7 € pour le bénéficiaire. 
L’aide du CCAS est fixée à 1,50 € par repas. Ce qui amène le prix du repas à 5,50 € à ce jour. 
Nouvelles conditions d’attribution de l’aide : 

• Barème de ressources : 
Le revenu annuel ne doit pas excéder 13 236 € par an (au lieu de 12 500 € antérieurement) pour une personne seule ; ou 
21 300 € (au lieu de 18 250 €) par an pour un ménage. 
Les bénéficiaires doivent fournir une copie de l’avis d’imposition 2022 sur les revenus de 2021, ainsi que la facture délivrée 
par la CCBRC. 
Cette aide est applicable même si l'utilisation du portage de repas n'est que temporaire. 

QUESTIONS DIVERSES 
1. Liste des demandeurs d’emploi 

Pas de chiffre en août. 
Nombre de demandeurs : 29 Hommes - 15 Femmes - 14 Indemnisables - 21 Non indemnisables  

2. Point sur le banquet des Cheveux Blancs du dimanche 4 décembre 2022 
Concernant le banquet des Cheveux Blancs fixé au dimanche 4 décembre 2022 et après avoir étudié les différentes 
propositions, le Conseil d’Administration retient le menu proposé par « L’hôtel du Sauvage », traiteur de La Ferté-Gaucher 
et Isa MUSIC pour l’animation musicale du repas.  
Cette proposition sera soumise à l’approbation du Conseil Municipal qui prend en charge ce repas. 
Comme pour les années passées, les membres du CCAS et les conseillers qui souhaitent participer à ce repas participeront 
à hauteur de 50 % du prix du repas. 

3.  La permanence administrative 
La permanence administrative a également débuté le 13 septembre. À ce jour, deux personnes ont sollicité des rendez-
vous. Une publication sur Panneau Pocket a été faite. 

4.  Ateliers du PRIF/Centre 77 (2022/2023) 
Les ateliers MÉMOIRE PEPS ont débuté et se dérouleront jusqu’en novembre prochain (10 séances). 13 personnes 
composent le groupe. 
Mme Lyvia PROUVIER confirme que l’atelier « SPORT-SANTÉ » devrait pouvoir démarrer en novembre prochain. Une 
communication doit être rédigée et distribuée dans les prochaines semaines pour recenser les seniors intéressés. 
Les membres du CCAS seront également sollicités pour contribuer à la distribution de l’information. 

5. Communication suite à la réunion de la commission permanente du 12 septembre  
Suite à l’incendie d’un pavillon : la famille XXXXXXX, composée de 7 personnes, se retrouve sans abri et très démunie. 
Le CCAS a versé une aide d’urgence de 500 €. Une cagnotte en ligne a été lancée à l’initiative des collègues de 
XXXXXXX, avec son accord. 
L’assistance de l’assurance habitation est mobilisée et soutient la famille. Elle est actuellement hébergée à titre temporaire 
chez des membres de la famille élargie qui vit à proximité. 

6. Logements de la Poste – Bail à Réhabilitation avec l’AIPI : 
À la demande de Mme THOMAS, M. HOLVOET informe les membres du CCAS que les travaux de réhabilitation des 
logements de la Poste débuteront le 1er octobre prochain et devraient s’achever courant décembre 2022. 

 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 19 h 25. 
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Nouvelles du RPI 

 
Pour cette nouvelle année scolaire nous accueillons 123 élèves dans les différentes classes du RPI, selon la répartition 
suivante :  
Classe de Mme RENARD, directrice de la maternelle : 22 enfants dont 11 « petite section » et 11 « moyenne section » ; 
Classe de M. Xavier MAUBORGNE : 22 enfants dont 11 « petite section » et 11 « moyenne section » ; 
Classe de Mme Carole MAUBORGNE, directrice de l’école d’Andrezel : 17 « grande section » ; 
Classe de Mme Céline MARTINOT à Andrezel : 20 élèves dont 12 CP et 8 CE1 ; 
Classe de Mme Isabelle BEDEL directrice de l’école de Champeaux : 19 élèves dont 5 CE1 et 14 CE2 ; 
Classe de Mme Sonia ATIGUI, directrice de l’école de Saint-Méry : 23 élèves dont 12 CM1 et 11 CM2. 
Au niveau du personnel du RPI, nous avons embauché Mme Nafy GOUDIABY qui remplace Mme Lolita PARIS, partie 
vers d’autres horizons et que nous remercions pour le travail accompli. Mme GOUDIABY assure la surveillance des 
transports le matin et le midi, et le ménage de l’école d’Andrezel. 
Durant les vacances d’été, la classe de Mme MARTINOT et la salle informatique d’Andrezel ont été repeintes. Merci à 
M. RÉMOND, maire d’Andrezel. 
À la maternelle, nous avons installé des stores sur l’ensemble des fenêtres des classes et du dortoir, et fait procéder à la 
pose de gazon synthétique sur les parties jadis enherbées, sans parler de l’entretien courant des haies et pelouses assuré 
par les hommes d’entretien de nos trois villages que je remercie.  
Durant les vacances, en juillet et en août, Mmes BEDEL et RENARD ont assuré deux semaines de « Vacances apprenantes » 
dont vous pouvez lire le compte rendu dans les pages de ce Vie@Champeaux. 
Si la pandémie de COVID 19 semble être derrière nous, il convient néanmoins de rester vigilant et de respecter les gestes 
barrières qui restent en vigueur. 
Enfin, nous vous rappelons que vous pouvez suivre les activités du RPI sur le site www.sirpacsm.fr.  

Jean-Pierre HOLVOET, Président du SIRP ACSM 

 

Le CCAS vous informe 

 

LE CCAS À VOS CÔTÉS 
PORTAGE DE REPAS À DOMICILE 

 
 
Depuis le 1er septembre 2021, la Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux a retenu le 
prestataire AFFINITY pour servir le repas des personnes âgées à leur domicile. 
 

Comment s’inscrire ? 
La première inscription s’effectue auprès de la Communauté de Communes pour une mise en place dans les 5 jours.  
Il est nécessaire de renseigner au préalable un formulaire d’inscription (joint au règlement intérieur). 
Cette inscription peut être modifiée à tout moment.  
 
Comment s’organise la livraison ? 
Il y a deux tournées de livraison au cours de la semaine entre 8 h et 12 h 30. 
 
Quel est le prix de cette prestation ? 
Le prix du repas proposé par la Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux est fixé à 7 € TTC.  
 
L'aide financière au portage de repas à domicile :  
Pour mémoire, le CCAS de Champeaux peut attribuer sous conditions de ressources* une participation de 1,50 € par repas. 
 
N’hésitez pas à solliciter le CCAS de la Commune en appelant la mairie au 01 60 66 91 88. 
 
Plus d’informations sur notre page Facebook et sur le site internet de la commune (https://champeaux77.fr). 
 
* Disposer d'un revenu maximum de 13 236 € par an pour une personne seule et de 21 300 € pour 2 personnes vivant sous le même toit. 
(Fournir une copie de l’avis d’imposition sur les revenus de 2021.) 
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C’est arrivé près de chez vous 

 

Nos habitants ont du talent 
Le dimanche 18 septembre La Campélienne-Animations organisait, pour la première fois, une 
journée consacrée aux hobbies des habitants de Champeaux et des environs. 13 personnes sont 
venues exposer leurs œuvres. 
Peintures, tableaux en feutres, crochet, broderies, bijoux en pierre naturelle, couture, généalogie, 

photos, tawashi (éponge zéro déchet), poèmes, poterie, réalisation de mouches pour la pêche, marionnettes à 
main, musiciens… Il y en avait pour tous les goûts. 
Dommage que le public ne se soit pas déplacé en nombre. 
L’ambiance était sympathique, chacun s’intéressant aux 
réalisations des autres et partageant sa passion. 
A midi, lors d’un apéritif offert par La Campélienne-
Animations, a été dévoilé le tableau réalisé collectivement lors 
du festival CHAMPOPROCK. Une merveille ! 
Un grand merci à tous les exposants, à la mairie de Champeaux, 
à la mairie de Verneuil pour le prêt de grilles d’exposition et à 
tous ceux qui, à l’instar du Président des maires ruraux de 
Seine-et-Marne, se sont déplacés. 
 

  

 
 Exposition photo " Le Livre-Terrier de Champeaux" datant de 1780, l’ancêtre du cadastre. Dans les pro-

vinces, sous l’Ancien-Régime, il s’agissait du document où l’impôt est levé sur les biens et non sur les personnes. 
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Le Festival  
Après des vacances bien méritées et pour bien commencer la saison, les 2 et 3 septembre s'est déroulée à 
Champeaux la deuxième édition du festival Champoprock organisée par l'association La Campélienne-
Animations. 
Ce sont plus de 350 champoprocœurs qui se sont réunis afin de découvrir ou redécouvrir des artistes 

principalement issus de la scène locale.  
Pour cela, plus d'une trentaine de bénévoles s’est mobilisée afin de rendre cet évènement attractif et convivial. Un grand 
merci à eux. 
Au programme pas moins de 13 groupes de musique ont pu répondre aux goûts de chaque festivalier. 
Plusieurs genres musicaux se sont côtoyés. 
De l'usage d'instruments ancestraux tels que le didjeridoo et la guimbarde à la guitare, la batterie ou le violon, Champeaux 
a résonné ! 
 

Le samedi, une scène intérieure a été consacrée à des spectacles de stand-up où 4 humoristes sont venus faire rire le public. 
Les plus téméraires ont pu prolonger le festival jusqu'à 5 heures chaque nuit pour une soirée techno en intérieur. 
Une fresque participative a été créée et offerte à l’association. 
 

Les organisateurs, ravis de l'engouement suscité, donnent rendez-vous aux petits comme aux grands, l'année prochaine 
pour la troisième édition. 
La Campélienne-Animations remercie la mairie de Champeaux, la CCBRC, l’ensemble des artistes, la mairie de Verneuil-
l’Étang, les associations présentes et tous ceux qui ont contribué à faire de cet évènement une réussite. 
Vous pouvez suivre toutes les actualités sur la page Facebook Champoprock. 

                

               Seconde édition du festival Champoprock 

 
 
 
 
 
 
 

  Spectacle de stand-up 
 

 
ACC : Manifs de septembre 

Tout d’abord le Vide-greniers du dimanche 4 septembre : ce fut un flop complet ! Seulement une douzaine 
d’exposants, et les quelques visiteurs dépités de voir si peu de monde ont, tout de même, pu se restaurer 
avec les sandwiches préparés (saucisses, merguez) et les boissons, sans oublier les gâteaux fabriqués maison. 
Ensuite, le samedi 24 septembre à la Campélienne, les Puces des Couturières avec sa douzaine d’exposants, 

mais surtout plus d’une centaine de visiteurs ! Et, dès le lendemain (25/09), le Repas/Thé dansant où nous avons eu 80 
convives pour le repas où était proposée une Paëlla digne d’un grand chef, confectionnée par un jeune traiteur Ô POÊLON 
(de Mormant). Et c’est vers 15.30 qu’une dizaine de personnes sont venues retrouver leurs amis et danser jusqu’à près de 
19.30 avec le DUO SAPHIR, accompagné par MICHEL à l’accordéon. Tous les participants à ces deux manifestations 
sont repartis en nous disant « A l’an prochain, c’est promis ! ». 

L’ACC organisait, à la Campélienne, les samedi 15 et dimanche 16 octobre, la troisième édition de sa Bourse aux 
Jouets, Jeux, Livres…, avec plus d’une quinzaine d’exposants. Plus de commentaires et photos dans le prochain numéro 
de votre journal.  



 

 Page 13 

V
ie
 q

uo
ti
d
ie
nn

e
 –

 V
ie
 p

ra
ti
qu

e
 

C
’es

t 
a
rr

iv
é
 p

rè
s 

d
e
 c

h
e
z
 v

ou
s 

 

  
Puces des Couturières 

 

  
Repas/thé dansant 

 
 

 

 

Vie quotidienne - Vie pratique 

 

 
 

☺ CALENDRIER 
 

Quelques dates à retenir pour fin 2022 et début 2023 
 
5 novembre : Soirée Vintage Party de la CA 
11 novembre : Commémoration Armistice 1918 
26 et 27 novembre : Marché de Noël de l’ACC 
29 novembre : Concert du Quatuor BÉLA 
3 décembre : Téléthon 
4 décembre : Banquet des Cheveux Blancs 
10 décembre : Loto du CAL 
28-29 janvier : Salons du Pin’s et Multicollections du CAL 
12 février : Repas/Thé dansant St-Valentin de l'ACC 
 
Il est rappelé que les associations – campéliennes ou autres – 
peuvent nous faire parvenir le calendrier prévisionnel de 
leurs manifestations, ceci afin que cela puisse paraître dans 
Vie@Champeaux. Il sera mis à jour à chaque parution.  
 

Il est à signaler que Vie@Champeaux est également 
disponible sur le site Internet de la mairie 
https://champeaux77.fr/vie-pratique/le-journal/.  

Marché de Noël (Avent) de l’ACC 
Dernière manifestation pour 2022 : l’ACC 
(Association Caritative Campélienne) 
propose son 12e Marché de Noël (Avent), 

prévu les samedi 26 et dimanche 27 novembre où, tout au 

long de ce week-end, vous pourriez voir le clown Bozo, 
ainsi que le Père Noël et ses friandises. Pensez à vous 
inscrire en qualité d’exposants, mais aussi venez nous 
rendre visite et vous rendre compte ce dont ils sont capables 
de vous proposer ! Allons-nous battre le nombre record de 
500 visiteurs en 2019 ? Nous le souhaitons bien ! 

Ensuite, nous pourrons faire le bilan financier de cette 
année 2022, et savoir ce que nous pourrons remettre, le 
dimanche 12 février 2023 (Repas/Thé dansant de la  
St-Valentin), au profit de ces enfants soignés à l’IGR de 
Villejuif ! 

Concert du Quatuor BÉLA 
Les Concerts de Poche vous proposent un concert avec le 
Quatuor BÉLA, à la Campélienne, le mardi 29 novembre à 
20 h 30. Réservation par téléphone 06 76 61 83 91 ou par 
Internet www.concertsdepoche.com.  

CAL : soirée LOTO à la Campélienne 
Champeaux Animations Loisirs vous pro-
pose de participer à son LOTO annuel orga-
nisé le samedi 10 décembre à 20 h 30. 

Buvette et restauration sur place.  
Renseignements : https://cal-77.pagesperso-orange.fr/     

Alors venez en famille et tentez votre chance. 
À vous de jouer ! 

Plus d’informations dans le tract joint à ce numéro. 
 

https://champeaux77.fr/vie-pratique/le-journal/
http://www.concertsdepoche.com/
https://cal-77.pagesperso-orange.fr/
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☺ ANNONCES 
 

Micro-crèche « LES 2 COURTES ÉCHELLES » 
9, rue Ste-Fare à Champeaux 
Tél. : 06 88 52 64 04 et contact@partenaire-parents.com  
Site Internet : www.partenaire-parents.com  
Elle accueille tous les enfants de la région. 
 
Assistante maternelle agréée 
Mme Béatrice CHABRAT, résidant à Andrezel : 
Assistance maternelle agréée cherche enfants à garder à la 
journée. Renseignement : 01 64 06 10 71. 
 

LES ARTISANS DE CHAMPEAUX 
 

PAP RENOV’ COUVERTURE 
M. Cédric PAPILLON   
17, rue de la Ferronnerie à Champeaux 
Tél. 06.34.68.37.92 et paprenovcouverture@gmail.com  

Les Jardins de Marjolaine - Entrepreneur de jardin 
Aménagement et entretien d’espaces verts : maçonnerie 
extérieure, plantation, élagage/abattage, taille, contrat 
d’entretien annuel, petits travaux de jardinage (agréé 
Services à la Personne) : 161, rue du Pourtours des Fossés. 
Tél. : 01 64 38 71 01. 
E-mail : devis@lesjardinsdemarjolaine.com  
Internet : https://lesjardinsdemarjolaine.com  
Annonce : Recherche un local à louer, type garage/box sur 
la commune, afin de pouvoir stocker du petit matériel type 
remorque, échelles, etc. 

DMM 77 – Dépannage Mécanique Multiservices 
- Matériels de travaux publics, levage et manutention 
- Matériels d’espaces verts, robots de tonte, motos 
- Vente d’outillage, de consommable pour particuliers et 

professionnels 
David MAUTÉ : e-mail : david.maute@sfr.fr 
26, rue de la Ferronnerie à Champeaux. 
Tél. : 01 74 82 60 31 ou 06 83 85 42 00  

MOREAU FALGOUX (Dépannage chauffage-Plombier) 
15, rue Guillaume de Champeaux à Champeaux.  
Tél. : 01 60 66 95 37. 
 

 
 

MESSES OU CÉLÉBRATIONS  
DU GROUPE PAROISSIAL 

Andrezel/Champeaux/Saint-Méry 

Blandy-les-Tours/Chatillon-la-Borde/Fouju 

 
          Novembre 2022 : 
Mardi 1er : 11 h Messe du jour de la Toussaint « Fête de 
tous les saints » à l’église de Mormant pour tout le secteur. 
Mercredi 2 : 20 h Messe pour la « Commémoration de tous 
les fidèles défunts » à l’église de Mormant. 
Dimanche 6 : 11 h Messe à l’église de Mormant. 
Samedi 12 : 18 h 30 Messe pour les familles et les enfants 
du Caté à l’église de Mormant. 
Dimanche 13 : 9 h 30 Messe à la Collégiale de Champeaux. 
Dimanches 13 - 20 - 27 : 11 h Messe à l’église de Mormant. 
 
           Décembre 2022 : 
Dimanche 4 : 11 h Messe à l’église de Mormant.  
Samedi 10 : 18 h 30 Messe pour les familles et les enfants 
du caté à l’église de Mormant. 
Dimanche 11 : 9 h 30 Messe à la Collégiale de Champeaux.  
Dimanches 11 - 18 - 23 : 11 h Messe à l’Église de Mormant. 
Pour NOËL : 
Samedi 24 Décembre :  
                18 h Messe de la nuit de Noël à l’église de  
La Chapelle-Gauthier. 
                20 h Messe de la nuit de Noël à l’église de Quiers 
Dimanche 25 Décembre : 11h Messe du jour de Noël à 
l’église de Mormant. 
                                             

Vous pouvez aussi participer à la Messe de semaine célébrée 
tous les jeudis à 9 heures dans l’église de Mormant. 
Pour toutes informations, consultez les panneaux d’affi-
chage de nos paroisses, près des églises et sur le mur de la 
salle paroissiale. Prêtre responsable de notre secteur parois-
sial : Père Anicet MBARGA, vous pouvez le contacter au 
presbytère de Mormant, au 06 12 17 63 92. 
Pour tous renseignements, contacter : Mme Léone ROLLAND, 
coordonnatrice du secteur, au 01 64 06 37 44. 

 
 

 
 

État Civil 

Naissance .   

Le 26 juillet 2022, Alban BAUMGARTNER et Madeline SCHIBY ont eu la joie d’accueillir un petit garçon : MATHIS. 

Nous adressons toutes nos félicitations aux heureux parents.  

Décès .  

Madame Geneviève POISSON est décédée le 25/08/2022, dans sa 91e année. 

Madame Stéphanie LAZARE nous a quittés le 2 septembre 2022 à l’âge de 44 ans. 

Madame Suzanne LAMBRETH, âgée de 93 ans, est décédée le 17 septembre 2022.  

Nous présentons nos sincères condoléances à la famille.  

mailto:contact@partenaire-parents.com
http://www.partenaire-parents.com/
mailto:paprenovcouverture@gmail.com
mailto:devis@lesjardinsdemarjolaine.com
https://lesjardinsdemarjolaine.com/
mailto:david.maute@sfr.fr
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Auriol   Bonaparte   Carnot   

Chirac   Coty   deGaulle   

Deschanel   Doumer   Doumergue   

Fallières   Faure   Giscard   

Grévy   Hollande   Lebrun   

Loubet   MacMahon   Macron   

Millerand   Mitterrand   Perier   

Poincaré   Pompidou   Sarkozy   

Thiers       

« Les présidents de la République » 

 

  

Orientation des mots à trouver 

Résultat de la grille du 
numéro précédent 

Z G L S E M U A L L I U G N Q P I U L Ç  
S E L Y Y K B G R N E L A I G E L L O C  
Ç R O N T S T E N I M E R F Y T T Ç K P  
G A E H M N Ç B L Y A Q R U E O C N A J  
Ç L I Ç C J A H A I U K K S Z T E H Ç P  
H D R S M H C T R N B A W B F S K E I Q  
N Y I D F G A H U C A E E Y V W E V U M  
S O A C P J E M A O G L R T Z D I A P E  
Y E M H U M L I P S C F V A A K T R O W  
D A S K A E A F R E S M Z T T H N V U Y  
O E G S O U A R E E A A S F Z I C A R O  
E A S N O I B N T R L U I D O Y O N T J  
Q N A M S F T T D I R I X N B S E N O T  
Q R O Y A G R H E F N O U S G A S E U C  
D T Z C R R I H Q Q H I N T Y K E E R H  
Y O N U A C A M P E L I E N N E W V S A  
T Ç J F Z M N I O X Y S P T E O R Ç X U  
P K M T I G G Ç S N S D G E J R T A Ç N  
O X A F N Z L C A E N I L U O M I G F O  
C L O I T R E S G R O I B L A Y E E N Y  

 

COLLEGIALE 

TUILERIE 

MOULIN 

GERALDY 

AUNOY 

VARVANNE 

CHATEAU 

FREMINET 

ROIBLAY 

LIBERATION 

MAIRIE 

FERRONNERIE 

CLOITRE 

BANAL 

CAMPELIENNE 

FOSSE 

FARE 

MACON 

TRIANGLE 

DESMARAISE 

SARAZIN 

MARTIN 

LEONARD 

STADE 

CHASSAING 

POURTOURS 

COUTANT 

FOSSES 

GUILLAUME 

CHAMPEAUX 

ANCOEUR 

CHAUNOY 

RU 
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CHAMPEAUX 
 

3.12.2022 
 

 
 

ENSEMBLE ON NE LÂCHE RIEN ! 
 

Le TÉLÉTHON peut tout changer 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vente de sapins de Noël (sur commande) 
 

Vente de confitures et pâtes de fruit 
 

Vente d’objets du Téléthon 
 

Montée en haut de la tour de la Collégiale 
 

Atelier graphique 
 

Exposition des poésies réalisées par les élèves du RPI 
 

 

Bar avec crêpes, café, vin chaud, etc. 
 
 
 
 
 
 

VOTRE DON AU TÉLÉTHON MULTIPLIE LES VICTOIRES 
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Informations utiles 

URGENCES MÉDICALES 

En cas d’urgence ou de doute, appeler le 15 (S.A.M.U.). Un médecin vous répondra. 
 

PHARMACIE DE GARDE 

Téléphoner au commissariat le plus proche (17) ou la gendarmerie (01.64.51.39.20) pour connaître la pharmacie de garde.  
 

NETTOYAGE MÉCANISÉ 

Nous vous informons que la société PREJAM procèdera au nettoyage des caniveaux le premier lundi (courant matinée) 
de chaque bimestre. Prochain passage le lundi 5 décembre 2022. 
 

Ce nettoyage mécanisé nécessitera, autant que possible, l'accès maximum auxdits caniveaux. 
 

ANIMAUX ERRANTS 

La commune a délégué l’enlèvement des animaux errants, abandonnés, dangereux, blessés ou morts sur la voie publique, 
à la S.A. SACPA de Vaux-le-Pénil, Service pour l’Assistance et le Contrôle du Peuplement Animal.  
Ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 17 h 30 et le samedi de 9 h à 13 h (sauf jours fériés).  
 

RAMASSAGE DES DÉCHETS (contact SMETOM GEEODE : 01 64 00 26 45 ou contact@smetom-geeode.fr) 

Ordures ménagères : tous les jeudis de novembre et décembre 2022 :  
3, 10, 17 et 24 novembre, 1er, 8, 15, 22 et 29 décembre 2022. 

Emballages : tous les lundis des semaines impaires : lundis 7 et 21 novembre, 5 et 19 décembre 2022.  
Attention : Les déchets verts et les encombrants sont à amener aux déchetteries suivantes : 

- MORMANT, rue des Frères Lumière (derrière Intermarché). Déchetterie fermée. 
- VERNEUIL-L’ÉTANG, près de la station d’épuration au lieu-dit « Les Fontaines de Vernouillet ». 

(voir horaires en dernière page ou sur le site https://www.smetom-geeode.fr/) 
Pour une première inscription, il sera demandé de vous présenter à la Mairie muni(e) d’une pièce d’identité avec 

photo et d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois qui fera la demande de carte auprès du SMETOM GEEODE. 
 

ASSISTANTE SOCIALE AFFECTÉE AUX COMMUNES 

Joindre le Service Social Départemental au 01 64 25 07 30  
Possibilité de prise de rendez-vous en ligne https://www.seine-et-marne.fr/fr/teleservices . 

 

 

PanneauPocket à CHAMPEAUX 
L’application mobile qui vous rapproche de votre Mairie 

 

Nous proposons d’y publier toute information relative à la mairie et tous les événements de nos associations. 

Les informations et événements sont notifiés en temps réel.  
Plus d’informations sur le site https://www.panneaupocket.com/  
Les articles concernant Champeaux sont également consultables sur Internet à partir du site de la mairie (voir ci-dessous).  

 
 

Liens utiles 
Internet : https://www.champeaux77.fr (mairie), http://www.briedesrivieresetchateaux.fr (CCBRC)  

Courriel : mairie4.champeaux.77@orange.fr, Facebook : https://www.facebook.com/mairiedechampeaux77  
 

file:///D:/Personnel/Champeaux/Via_Champeaux/2021-11/contact@smetom-geeode.fr
https://www.smetom-geeode.fr/
https://www.seine-et-marne.fr/fr/teleservices%20.
https://www.panneaupocket.com/
https://www.champeaux77.fr/
http://www.briedesrivieresetchateaux.fr/
mailto:mairie4.champeaux.77@orange.fr
https://www.facebook.com/mairiedechampeaux77


 

 

Informations locales 

 Présence du Maire  
Le Maire et les adjoints vous reçoivent à la Mairie sur RV.  
 

 Mairie  
Place du Cloître, tél. 01.60.66.91.88. 
Les lundis et jeudis de 13 h à 17 h 30,  
mardis et vendredis de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h 30, 
samedis de 8 h 30 à 12 h. Fermée les mercredis. 

Site internet : https://champeaux77.fr/  
 

 
PERMANENCES 

RPI : Ancienne Mairie, Place du Cloître  
Tél. : 01.60.66.96.47 ou 09.65.36.71.02 

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis :    
de 8 h 30 à 12 h 30 et 13 h 00 à 17 h 30, 

Fermeture les mercredis et samedis 
  Site Internet : https://www.sirpacsm.fr  

 
CCAS : s’adresser à la Mairie. 

Permanence administrative le mardi de 11 h à 12 h 
 

 Agence postale  
Rue Guillaume de Champeaux, tél. 3631 (appel non surtaxé) 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8 h 30 à 12 h 30, 
Samedi : 8 h 30 à 13 h. Fermée le mercredi. 
 

Relève du courrier : Lundi au samedi à 11 h 30. 
 
 Ramassage des déchets ménagers  
Ordures ménagères : tous les jeudis*. 
Emballages : lundi des semaines impaires*. 
Horaires des déchetteries (horaire unique toute l'année) :  

 

 Mormant et Verneuil-l’Étang 
Lundi Fermé 14 h – 17 h 
Mardi 9 h – 12 h 30 14 h – 17 h 
Mercredi 9 h – 12 h 30 14 h – 17 h 
Jeudi Fermé Fermé 
Vendredi 9 h – 12 h 30 14 h – 17 h 
Samedi 8 h 30 – 17 h 20 

17 h 20 Dimanche Fermé Fermé 
* Exceptions jours fériés et jours précisés en Informations Utiles 
 

 

 Urgences  
• S.A.M.U. : composez le 15 ou 01.64.10.67.50 
• Pompiers : 18  Police : 17  
• Gendarmerie : tél. 01.64.51.39.20 
• MU 77 : tél. 0825 826 505 (Médecins) 
   ou tél. 0825 747 737 
• Centre anti-poisons : tél. 01.40.05.48.48 
• Drogues-Info-Service.fr 7j/7 de 8 h à 2 h  

(appel anonyme) 0 800 23 13 13 ou 01 70 23 13 13 
• S.O.S. Vétérinaires : tél. 08.36.68.99.33 
• Gaz (sécurité dépannage) : tél. 0800 47 33 33 
• Électricité (dépannage) : tél. 09 72 67 50 77 
• Violences Femmes Infos : composez le 3919 
• Enfant en danger (SNATED) : composez le 119 

 Santé / Bien-être 

MÉDECIN : 
• Docteur MONCHI :  

9 place du Marché, tél. 01.60.66.96.96 

KINÉSITHÉRAPEUTE : 
• Mme SYLVAIN FIERIN :   

1 rue de la Ferronnerie, tél. 01.60.66.97.79 

INFIRMIÈRES : 
• Mmes CARDENNE et VOISIN :  

14 rue Eugène Chassaing, tél. 01.60.66.99.15 

PRATICIENNE Massages Bien-être (agréée FFMBE) : 
• Mme KATIA GUERINET 

Tél. 06.12.77.49.69 
Site internet : katiaguerinet-massages.com  
Instagram : katiaguerinet 

 
 Commerces  

• LE TRIANGLE VERT – Bar-Tabac-PMU  
Place du Marché, tél. 09 61 26 39 96 
Lundi au vendredi de 7 h à 13 h et de 15 h 30 à 19 h 30,  
samedi de 8 h à 19 h 30 et dimanche de 9 h à 13 h. 

• BOULANGERIE : place du Marché,  
Tél. 01.60.66.91.55.  
Lundi, jeudi et vendredi, de 7h à 13h30 et de 15h30 à 20h 
mercredi et samedi, de 7 h à 13 h 30 et de 16 h à 20 h 
et le dimanche de 7 h à 13 h. Fermé le mardi. 

• PHARMACIE DE CHAMPEAUX : 8 r. de la Ferronnerie 
Tél. 01.60.69.97.60 - Fax 01.60.69.95.03 
Lundi au vendredi : 9 h à 12 h 30 et 14 h 30 à 20 h, 
samedi : 9 h à 12 h 30 et 14 h 30 à 19 h. 

• LA PALMERAIE DU SUD – Restaurant  
7 ter rue de la Libération, tél. 01.60.68.65.89. 
Mardi au samedi : midi et soir et dimanche midi. 

• LE CHALET – PIZZAS Á EMPORTER 
3 rue de Malvoisine - Tél. : 06.46.30.31.66 
Mardi, mercredi, jeudi de 18 h 30 à 21 h 30, 
vendredi, samedi de 18 h 30 à 22 h 00. 

• RABET MARKET – Alimentation : 
Place du Marché, tél. 01.60.66.94.46 
Dimanche de 9 h à 13 h, 
lundi au samedi : 8 h 30 à 13 h et 16 h à 20 h. 

• VÉRONIQUE COIFFEUSE (à domicile) 
Tél. : 01.64.25.18.34 

• VALÉRIE COIFFEUSE (à domicile) 
Tél. : 06 60 62 33 24 ou 01 64 64 21 63  
Mail : valeriie.davi@gmail.com  

https://champeaux77.fr/
https://www.sirpacsm.fr/
https://www.drogues-info-service.fr/
http://katiaguerinet-massages.com/
https://www.instagram.com/katiaguerinet
mailto:valeriie.davi@gmail.com



